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ARTICLE 3

Aprés|’ainéa8, insérer I’ alinéa suivant :

« 4° Laliste des comptes d'influenceurs qui ont publié une arnagque ou toute autre pratique mettant
en danger les consommateurs, ainsi que ceux dont le compte a été temporairement suspendu ou
définitivement bloqué. »

EXPOSE SOMMAIRE

Dans un objectif de transparence aupres des agences, annonceurs et consommateurs, cet
amendement propose — al’instar du site « Rappel Conso » du Gouvernement — d' avertir ces acteurs
des comptes d’'influenceurs qui ont déa été suspendus pour cause de promotion d arnaques, de

biens ou servicesillicites, ou de toute autre activité mettant en danger les consommateurs.

Cet amendement participe également al’ objectif de régulation, voire d' auto-régulation du secteur
del’influence.
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